Allocution du sous-directeur de l'emploi et des formations

de la direction des sports

le 10 décembre 2009

Journée de la professionnalisation du CNOSF

Monsieur le Président, (André Leclercq)

Monsieur le Directeur du cabinet du Président (Jean-Paul Clémençon)

Mesdames, Messieurs

Tout d'abord, j'adresse mes remerciements à votre président pour avoir l'amabilité de me passer la parole. Je ne vais pas en abuser.

Je voudrais aborder trois sujets qui concernent la professionnalisation du milieu sportif et du milieu associatif sportif :

· les produits diffusés par le CNAR Sport

· quelques informations sur la Révision Générale des Politiques Publiques, plus connue sous le vocable de la RGPP

· la politique de l'emploi relevant de la responsabilité du Secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse, des sports et de la vie associative.

1. les produits diffusés par le CNAR Sport

Il y a quelques jours, j'ai rendu visite au Président LECLERC. A cette occasion Madame Myriam ANTOINE m'a remis de sa part deux plaquettes intitulées « L'emploi au service des projets sportifs » et le « vade mecum, un emploi pour quoi ? ». 

Je me permets d'émettre un jugement de valeur. Ces documents sont remarquables. Ils rappellent en quelques pages les raisons pour lesquelles une association peut ou doit embaucher quelqu'un, peut ou doit professionnaliser une fonction. 

Ces deux plaquettes donnent des réponses claires et simples aux questions soulevées par le thème de cette journée consacrée à la professionnalisation : « entre cohérence nationale et réalité territoriale ». Les plaquettes sont des outils à la disposition des associations qui fondent la légitimité de notre présence aujourd'hui. Notre but partagé est que vous bénéficiez des professionnels dont vous avez besoin, dont nous avons besoin pour des projets identifiés et utiles.

Le Centre National d'Appui et de Ressources du Sport (CNAR Sport) a conçu et réalisé ces documents. Je renouvelle mon admiration, qui n'a rien d'automatique, à leurs auteurs car le ministère que je représente est l'un des financeurs. Je souhaite que ces documents soient largement diffusés dans les régions et dans les départements. Cela me conduit naturellement à évoquer la réforme de l'Etat dans les régions et les départements.

2. quelques informations sur la Révision Générale des Politiques Publiques, plus connue sous le vocable de la RGPP

Vous êtes nombreux, ici, à être au contact avec le personnel des services déconcentrés de Jeunesse et Sports. Vous avez perçu – sans aucun doute - l'inquiétude manifestée dans ces services face à l'annonce :

· du regroupement dans les directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, des personnels du ministère avec les personnels des affaires sanitaires et sociales

· de la création de nouvelles directions départementales de la population et de la cohésion sociale ou de la cohésion sociale.

Il est évident que les changements d'organigramme engendrent de l'incertitude et de la crainte. Personne n'aime les changements dans ses habitudes. Cependant, il est indispensable de préciser que la mission du ministère est inchangée et que les missions du personnel Jeunesse et Sport sont inchangées, qu'ils appartiennent aux DR, aux DD, aux CREPS ou qu'ils soient rattachés à une fédération sportive. 

Le coeur du métier des personnels Jeunesse et Sport est inchangé. En effet, la richesse de notre personnel est liée, bien évidemment à sa qualité, mais aussi à sa « culture d'entreprise ». Or tous les acteurs de la RGPP connaissent la richesse de cette culture et y sont profondément attachés. Je me risque à établir une comparaison. Les personnels JS sont comparables aux fantassins de l'armée de terre. On dit que l'infanterie est la reine des batailles. En effet, une bataille ne se gagne que si l'on est certain d'avoir ratissé l’ensemble du champ de bataille et seule l’infanterie en a la capacité. Les personnels JS sont présents sur le terrain, car je ne peux pas dire qu’il s’agit du champ de bataille. Ce sont ces personnels que nous consultons quand nous voulons comprendre une situation et trouver une solution à un problème qui émerge.

J’ai beaucoup travaillé avec les Anglo-saxons. Ils ont l’habitude de dire quand un dossier est bien conduit “It is very professionnal”. Je crois que cette image est claire et nous invite à professionnaliser les stuctures.

Je ne m'étendrai pas davantage sur ce sujet. A travers vos associations et en lien avec le personnel Jeunesse et Sports, vous assurez un maillage territorial de la France qui est admiré. Je vais maintenant évoquer la politique de l'emploi du ministère.

3. la politique de l'emploi relevant de la responsabilité du Secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse, des sports et de la vie associative.

La situation économique de la France se dégrade. Ce n'est un secret pour personne. Le Président a décidé d'augmenter le nombre de contrats aidés du secteur non marchand, car le secteur marchand est ou sera en situation difficile. Le secteur non marchand est en fait, en ce qui nous concerne aujourd'hui, le secteur associatif. Dans quelques jours, nous aurons davantage de précisions sur les paramètres de ces contrats d'avenir et contrats d'accès à l'emploi, les CA et CAE.

Pour le monde sportif associatif, comme pour notre pays, ces contrats apparaissent comme une chance à saisir :

· les associations expriment des besoins de professionnalisation

· des personnes vont se trouver disponibles ou se trouvent déjà disponibles pour répondre à ce besoin de professionnalisation. Vous trouverez des gens qualifiés comme des gens non qualifiés. Pour ces derniers, les associations devront autant que faire se peut rechercher des fonctions qualifiantes ou prendre les dispositions nécessaires pour les former ou les faire former.

Cette relance des contrats aidés est d'intérêt national. Tous nous espérons que cette période de crise sera courte. Tous nous espérons que les efforts qui sont demandés aux secteurs industriels comme aux secteurs bancaires, comme aux partenaires sociaux, seront suivis par des efforts encore plus sensibles du secteur non marchand.

Cette relance des contrats aidés s’inscrit dans les objectifs permanents du ministère, je cite en particulier la structuration du milieu sportif commencé il y a plus de vingt ans avec la création des associations Profession Sport et qui se poursuit aujourd’hui notamment par la mise en place des groupements d’employeurs.

La responsabilité qui est la nôtre, dans cet effort national, apparaît tellement importante aux yeux du ministère que nous souhaitons engager un dialogue avec le mouvement sportif, tant au niveau du CNOSF, qu’avec chacune des fédérations, pour déterminer la part que les associations sportives pourraient et devraient prendre dans cette mobilisation au service de l’emploi.

En conclusion, je renouvelle mes remerciements au Président, à vous tous ici présents, ainsi qu'à tous ceux que vous représentez. Je vous souhaite une journée fructueuse.

Vianney Sevaistre
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